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IntroducƟon : 
 
Mandat de facturaƟon
Un vendeur peut donner mandat à un Ɵers pour réaliser sa facturaƟon.
Ce mandat prend la forme d’un contrat signé entre les deux parƟes.
 
 
DéfiniƟon : 
 
Auto-FacturaƟon 
L’auto-facturaƟon est un cas parƟculier du mandat de facturaƟon où le Ɵers facturant est l'acheteur desƟnataire de la facture. 
Le vendeur transmet les éléments nécessaires à la facturaƟon afin que l'acheteur puisse établir la facture en son nom.

 
La facture doit porter la menƟon "Auto-facturaƟon"
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Le circuit d’auto-facturation dans la réforme

Emetteur 
= 

Acheteur

Récepteur
= 

Vendeur

Factures

Flux1 –Extraction de 
certaines données Factures

Dans un schéma d’auto-facturation, 
l’émetteur de la facture est l’acheteur. 
Ce dernier choisit la PA qui transmettra 
ses factures.
Cela peut tout aussi bien être la PA choisie pour ses 
flux habituels de réception ou la PA choisie 
habituellement pour ses flux d’émission.

Dans tous les cas, ce sera la PA émettrice du flux 
d’auto-facturation qui transmettra le flux 1 à 
l’administration.

CDD 
PPF

Plateforme agréée(PA)
E émetteur
R récepteur

Concentrateur de 
données (CDD- PPF)
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BT-8 : Code de date d’exigibilité de la TVA (Obligatoire si 
sur Débits) 
traduit en texte sur le lisible

BT-34 : Adresse électronique pour l’adressage des 
factures au vendeur.
Du fait de la particularité du circuit, il est fortement 
conseillé de lui donner un suffixe. 

BT-3 : Type de facture = 389 
(autofacture) ou 261 si avoir 
auto facturé

Lisible type d’une auto-facture : données spécifiques
BT-1 : Numéro de facture généré par 

l’acheteur

BT-22 : Note mention du mandat de facturation 
(BT-21-=DCL)

BG-7 : Bloc acheteur 
(ici émetteur) avec les 

identifiants obligatoires
(SIREN)

BT-49  : Adresse électronique pour la réception 
des cycles de vie  par l’acheteur

Du fait de la particularité du circuit, il est fortement 
conseillé de lui donner un suffixe 

1 2 

3 

4 

5 

BG-7 : Bloc vendeur ici 
récepteur avec les identifiants 
obligatoires
(SIREN)

6 

7 

8 

BT-21-22 : Informations du vendeur 
(souvent en bas de page) 9 

En rouge : données obligatoires 
En verdâtre : Données 
obligatoires sous conditions
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Gestion Générale de l’auto-facturation

L’auto-facturaƟon est un cas d’usage nécessitant un traitement parƟculier :
 
1. C’est bien une facture à l’émission :
• La facture doit être émise par l’acheteur avec toutes les données obligatoires,  

dont celles relaƟves au vendeur
• Les données du flux 1 seront extraites en vue de la déclaraƟon à la DGFiP  

( Via la PA de l’acheteur qui transmeƩra le flux 1 au CDD-PPF )
• Elle déclenche des retours de cycles de vie, comme la plupart des factures sortantes jusqu’au statut "Approuvée"

2. Cela reste une facture d’achat :
• Elle est comptabilisée comme telle
• Son paiement à l’échéance déclenche un statut "Paiement transmis", et si le vendeur est en TVA sur l’encaissement, il 

devra transmeƩre un statut "Encaissée " comme pour toute facture qu’il aurait lui-même transmise
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Auto facturation : les acteurs à l’origine des cycles de vie
Emetteur 

= 
acheteur

Déposée
Reçue par la 
plateforme 

Mise à disposition

Prise en charge

Approuvée

Rejetée Rejetée

  Refusée

En liƟge
Approuvée 
parƟellement

Suspendue

Complétée

Paiement 
transmisEncaissée

Les statuts liés à la gestion 
commerciale de la facture 
sont inversés par rapport 

au standard

Les statuts liés au paiement
de la facture sont 

identiques au standard

Récepteur 
= 

vendeur

Cycles de vie 
reçus si okEnvoyée par la 

plateforme 

Cycles de vie 
reçus si  KO

Cycle de vie pouvant être reçu de part et d’autreComplétée
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Application sur la gestion des statuts
Statuts liés à la gestion commerciale de la facture : statuts inversés par rapport au standard 
Les statuts liés à la transmission de la facture.
• C’est ainsi que le statut "Déposée" sera apposé par la PA de l’acheteur (émetteur) et transmis à la DGFiP 

(via le CDD-PPF).
• Les statuts "Reçue par la plateforme" et "Mise à disposition" seront apposés par la PA du vendeur (récepteur).
• En cas d’échec aux contrôles légaux des PA, le statut "Rejetée" sera apposé par l’une ou l’autre des plateformes 

et transmis à la DGFIP via le CDD-PPF.

Statuts liés au traitement de la facture 
Ce sera le vendeur qui émettra les statuts "prise en charge” et "approuvée" en cas d’accord 
sur la facture adressée.
• Même si le cas de figure sera rare (les données de la facture sont souvent fournies par le vendeur), c’est le vendeur qui pourra

apposer un statut "Suspendue", "Approuvée partiellement", "En litige" ou "Refusée".
• Le acheteur mandataire devra adresser un "Avoir auto-facture" pour régler un éventuel litige… 

ou adresser un statut "Complétée" avec des informations ou fichiers complémentaires.

Statuts liés au règlement de la facture
• Le statut "Paiement transmis" sera toujours émis par le acheteur, le statut "Encaissée" sera toujours transmis par le vendeur.
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Pour aller plus loin 

AFNOR 
Norme XP Z12-014 : Cas d’usage 19B

https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213748/452464



